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DÉLIBÉRATION  DE_2022_057 

L'an deux mille vingt-deux et le sept juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE SAINT ANTOINE DE BREUILH sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 31 mai 2022

Présents : Cyril AMELIN, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Michel FRICHOU, Jean-Claude
MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Thierry LANSADE,
Christian GALLOT, Karine LEY, Annie MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY,
Jocelyne ARSIGNY, Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE, Dominique POINTET, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET

Pouvoirs : Jean-Luc FAVRETTO par Hélène DONADIER, Marie-Catherine ROHOF par Jean-Thierry
LANSADE, Gilles TAVERSON par Thierry BOIDÉ, Yves JACQUELIN par Marc GRANDY

Secrétaire : Éric REY

Membres en exercice : 32  Présents : 25   Votants : 29 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 29

OBJET : CRÉATION D'UN PÔLE ENTREPRENEURIAL / GUICHET UNIQUE DU
BERGERACOIS

La Communauté d'Agglomération Bergeracoise, la Communauté de Communes Portes Sud
Périgord, la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord, la Communauté
de Communes Montaigne Montravel et Gurson et la Chambre de Commerce et
d’Industrie de la Dordogne, envisagent de créer un Pôle Entrepreneurial qui
fonctionnerait sous la forme d’un Guichet Unique et offrirait tous les services liés à
l’économie du territoire.

Vitrine du développement économique du Bergeracois, cette structure regrouperait en
un même lieu un ensemble de services dédiés pour accueillir et accompagner les
entreprises en développement ou en création ainsi que les différents porteurs de
projets souhaitant investir sur le territoire.

Lors des différents ateliers de travail sur l’économie locale, l’accueil des porteurs de
projets et des chefs d’entreprises en un lieu unique est ressorti comme un point crucial
pour développer l’attractivité du territoire du Grand Bergeracois.

La création et l’installation d’entreprises mobilise de nombreux acteurs publics et privés
disséminés sur le territoire. Cet éloignement entre structures est préjudiciable en
matière d’efficacité pour des entrepreneurs qui ont besoin de réponses rapides et
complètes pour préparer leurs projets. Ainsi, les porteurs de projets, de plus en plus
nombreux, affirment être régulièrement à la recherche d’un lieu de type guichet unique
pour trouver des réponses à leurs besoins.

Le pôle entrepreneurial sera en capacité à la fois de répondre aux demandes
d’accompagnement financier des projets mais aussi proposera des solutions foncières ouSOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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immobilières aux entreprises, un accompagnement au recrutement et une offre en
ingénierie complète.

Afin de simplifier le parcours des entrepreneurs et optimiser le service aux
entreprises, la composition de ce guichet unique s’élargira progressivement à d’autres
structures intervenant dans le développement économique du territoire afin de bâtir un
véritable écosystème entrepreneurial.

Même si les modalités opérationnelles ne sont pas totalement arrêtées, la Délégation
Générale du Grand Bergeracois affirme sa volonté de voir se créer ce guichet unique, de
promouvoir ses actions et soutenir son fonctionnement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire valide, à l'unanimité, le principe de la
création de ce pôle entrepreneurial à l'échelle du Grand Bergeracois.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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